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Question 12/1: 	Politiques tarifaires, modèles tarifaires et méthodes de détermination des coûts des services de télécommunication nationaux








COMMISSION D'ÉTUDES 1





ORIGINE:	COMMISSION D'ÉTUDES 3 DE L'UIT-T - GROUPE DE TRAVAIL 1/3





TITRE:	ÉTUDES EN COURS SUR LES PRATIQUES DE "RAPPEL" (CALL-BACK)





________


Résumé: 


La présente note de liaison fait état de l'élaboration par le Groupe de travail 1/3 de la Commission d'études 3 de l'UIT-T d'un projet de recommandation sur le service de "rappel" (call-back).
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QUESTION: �
1/3�
�
ORIGINE:�
COMMISSION D'ÉTUDES 3 DE L'UIT-T, GT 1/3 �
�
TITRE:�
ÉTUDES EN COURS SUR LES PRATIQUES DE "RAPPEL" (CALL�BACK)�
�
____________________�
�
NOTE DE LIAISON�
�
A:�
Commission d'études 1 de l'UIT-D�
�
APPROBATION:�
Approuvée à la réunion de la Commission d'études 3 (2-11 juin 1999)�
�
POUR:�
Information et observations éventuelles�
�
CONTACT:�
M. S. Al-Tiwaniy				Tél:	+968 697582�Ministre des PTT				Fax:	+968 694161�P.O. Box 789, Ruwi				E-mail: saudi@gto.net.om�112 MUSCAT�Sultanat d'Oman�
�
Nous vous informons que la Commission d'études 3, en sa qualité de Commission d'études principale de l'UIT-T chargée de la question des services de "rappel" (call-back) (voir la Résolution 29 de la CMNT-96), élabore actuellement un projet de Recommandation. Une copie de la version actuelle de ce projet est reproduite en annexe.
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COMMISSION D’ÉTUDES 3





Genève, 2-11 juin 1999


Question: 1/3





ORIGINE: 	TSB





TITRE: 	AVANT-PROJET DE TEXTE SUR LES PRATIQUES DE RAPPEL "CALL�BACK", QUI SERA ANNEXÉ AU RAPPORT FINAL


________________________________


PROJET DE RECOMMANDATION RÉVISÉE D."RAPPEL" (CALL-BACK)


Principes généraux concernant les pratiques de "rappel" (call-back)


Introduction


L’avancée considérable qui a marqué l’industrie des télécommunications a permis aux Administrations d’offrir aux clients des options variées, dont les pratiques de “rappel”(call-back). Certaines de ces pratiques sont considérées comme illégales par certaines Administrations, alors qu’elles sont acceptées dans les pays et marchés plus libéralisés.


La présente recommandation fixe les principes que les Administrations doivent suivre lorsqu’elles fournissent ou permettent la fourniture des pratiques de "rappel" (call-back), compte tenu des lignes directrices figurant dans les Résolutions 21 (Kyoto, 1994), 29 (CMNT-96), 22 (CMDT-98) et PLEN/5 (Minneapolis, 1998).


Les législations nationales et la souveraineté de toutes les Administrations devraient être respectées.


Par conséquent, il est recommandé ce qui suit:


Recommandation


1.	L’UIT doit continuer à publier et à mettre à jour la liste des Administrations qui ont interdit ou autorisé la pratique de "rappel" (call-back) et en ont informé l’UIT.


2.	Dans la limite et les contraintes de leurs lois ou réglementations nationales, toutes les mesures raisonnables en pratique devraient être prises par les Administrations autorisant les pratiques de "rappel" (call-back) en vue de restreindre la fourniture de telles pratiques aux Administrations qui les interdisent. Ces mesures devraient au moins consister à publier la liste de l’UIT énumérant les Etats Membres qui interdisent les pratiques de "rappel" (call�back).


�
3.	Les Etats Membres qui interdisent les pratiques de "rappel" (call-back) devraient au moins: 


–	 continuer à informer l’UIT de cette interdiction et demander la mise à jour de la liste de l’UIT.


–	 prendre toutes les mesures raisonnables pour interdire les pratiques de "rappel" (call�back) sur leur territoire.
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